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QU’EST-CE QUE

LE DIABÈTE ? 

Le diabète se définit par une
glycémie à jeun supérieure à 1,26 
g/L lors de deux dosages 
successifs, ou par une glycémie
supérieure à 2 g/L à n’importe
quel moment de la journée. La 
glycémie est le taux de sucre dans 
le sang.



Les deux formes de diabète



LES SYMPTÔMES DU DIABETE



Les causes du diabète 







COMMENT ÉVITER L’HYPO/L’HYPERGLYCÉMIE ? 



LA CURE THERMALE POUR LE

DIABÈTE

• La cure thermale sera prescrite comme complément
éducatif dans le traitement global de la maladie. 

• Remboursement : Prise en charge partielle de 
l’assurance maladie

• 65% pour les soins thermaux

• 70% pour les honoraires du médecin thermal



LA CURE

THERMALE

POUR LE

DIABÈTE

• Une cure thermale doit :

• Être prescrite par une médecin (traitant ou
spécialiste)

• Avoir reçu l’accord de prise en charge par la 
sécurité sociale

• Se dérouler dans l’un des 110 établissements
thermaux français

• Être l’unique cure thermale réalisée durant
l’année civile

• Durer 21 jours, soit 18 jours de soins

• L’ensemble des soins doit être réalisés. Toute
absence non justifiée par un motif recevable
peut entrainer le non-remboursement de la 
cure thermale. 



En résumé


